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II

John Scheid

LES SENS DES RITES.
L'EXEMPLE ROMAIN

les rites deviennent mtelligibles quand on a compns
qu 'tis sont ce qui rend le monde intelligible.

Ch. Malamoud

L'article qu'A. Momigliano a consacre ä "Religion in
Athens, Rome and Jerusalem", commence ainsi: "I woke up
one winter morning to ask myself: 'What do I know about
what people believed in Athens, Rome and Jerusalem' etc."1

Or, ä Rome et ä Jerusalem, et meme ä Athenes, pour nous
limiter ä ce qui nous interesse ici, religion avait un sens tres
different au Ier s. av. n. e. Religion ne signifiait nullement
qu'on croyait ä quelque chose, elle n'etait pas fondee sur la foi.
Religio designait, d'apres Ciceron, soit le culte pieux des

dieux,2 qui incite ä une meticuleuse et pedante attention aux
prescriptions du rite,3 soit, d'apres Lactance, un lien existant

1 A. Momigliano, "Religion in Athens, Rome, and Jerusalem in the First
Century B C.", m Annah della Scuola Normale Supenore di Pisa, Ser. Ill, 14, 3

(1984), 873-892 Id., Ottavo contribute alia storia degli studi classici e del mondo
antico (Roma 1987), 279-296.

2 ClC. nat deor 1, 117" religionem, quae deorum cultu pio continetur, 2, 8

religione id est cultu deorum
3 ClC. nat deor. 2, 72 <i> sunt dicti rehgiosi ex relegendo, <tamquam>

elegantes ex ehgendo, [tamquam] <ex> dihgendo diligentes, ex intellegendo
intellegentes, his enim in verbis omnibus inest uis legendi eadem quae in reh-
gioso ita factum est in superstitioso et religioso alterum vitn nomen alterum lau-
dis.



40 JOHN SCHEID

entre les dieux et les humains.4 La fides respective des dieux et
des humains, leur credit, resultait d'ailleurs de l'accomplisse-
ment correct des gestes presents par les coutumes ancestrales.

Autrement dit, e'est toujours de conduites sociales, de gestes,
d'obligations, c'est-ä-dire de rites qu'il est question, et au plu-
riel religiones signifie "rites". Dans le judaisme, l'equivalent
etait jusqu'ä recemment da'at, "connaissance";5 M. Mendelssohn

definit joliment sa religion comme "un simple sens com-
mun qui regarde les choses en face".6 L'etude de Momigliano
est, en fait, une analyse des termes elpis ou fides, ainsi que
l'etude de l'espoir et de la foi dans l'aide divine chez les Juifs
du debut de n. e. L'idee d'analyser ensemble ces trois lieux, ces

trois religions est loin d'etre ininteressante, mais sous cette
forme, la question etait sans doute anachronique.

Notre propos dans ces pages n'est pas de traquer dans les

donnees romaines, grecques ou judeennes des notions necessai-

rement posterieures, ni de retracer la naissance de la foi et de la

croyance telles qu'elles se developperont dans les christia-
nismes. II s'agit plutot de chercher ä savoir si un Systeme reli-
gieux fonde sur le rituel generait des croyances, et comment il
le faisait. En d'autres termes, les rites des Romains avaient-ils

un sens en eux-memes? Les reponses proposees pour cette question

se limitent ä deux positions. Dans ses Legons sur la philoso-
phie de l'histoire, Hegel decrivait la religion des Romains

comme vide, geistlos,7 ce qu'il interpretait avec la plupart de ses

4 LACT, tnst 4, 28, 2: Hac enim condicione gignimur, ut generati nos deo lusta
et debita obsequia praebeamus, hunc solum nouerimus, hunc sequamur. Hoc uincub
pietatis obstncti deo et religati sumus, unde ipsa religio nomen accepit, non, ut Cicero

interpretatus est a relegendo-, SERV. Aen. 8, 349; voir M. KOBBERT, De verborum
'religio' atque 'rehgiosus' usu apud Romanos quaestiones selectae (Diss. Königsberg
1910), 54-57.

5 W.C. Smith, Faith and Belief {Princeton 1979), 14-15.
6 M. MENDELSSOHN, An die Freunde Lessings Ein Anhang zu Herrn Jacobi

Briefwechsel über die Lehre des Spinoza (Berlin 1786), 3, 2, 177sqq., cite d'aprös D.
BOUREL, Moses Mendelssohn La naissance du judaisme moderne (Paris 2004), 440.

7 G.W.Fr. Hegel, Philosophie der Weltgeschichte II, 3: Die griechische und
romische Welt, ed. A. Lasson, vol. IX (Leipzig 1923), 681 Id., Legons sur la
philosophic de l'histoire (Paris 1963), 223; Id., Vorlesungen über die Philosophie der
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contemporains comme une consequence de la decadence reli-

gieuse des Romains. Une autre maniere de donner la meme

reponse ä notre question consiste ä expliquer le ritualisme
romain de maniere fonctionnaliste par la secularisation, par
une perte de toute interiorite religieuse qui serait due au

cynisme des elites romaines.8 Une interpretation sur laquelle il
est inutile de s'arreter, tant elle depend directement, eile aussi,

d'un jugement de valeur: l'elite romaine n'etait ni plus ni
moins cynique que n'importe quelle autre elite de l'Antiquite;
au contraire, ä l'epoque des faits incrimines, elle passait meme

pour la plus bigote du monde.
Il n'a certes pas manque de savants pour tenter de conferer

un sens aux rites. Ceux qu'on peut appeler les evolutionnistes9
cherchaient le sens du rite dans le passe revolu, soit dans une
pratique magique, relativement naive, soit dans des conduites

tout aussi primitives, qui cherchaient a renforcer la divinite ä

produire la fertilite. Autrement dit, le rite leur servait en fait de

porte d'acces vers les strates presumees les plus anciennes de la

religion, marquees par la pensee primitive. Des systemes d'ex-
plication plus ambitieux furent donnes par exemple par G.
Dumezil ou W. Burkert, qui identifiaient dans les rites des

enonces sur les structures ideales de la societe, heritees du passe,
ou sur les derniers vestiges du comportement des chasseurs pri-
mitifs. Meme si ces deux savants ont beaucoup contribue ä

faire progresser l'analyse des rites, leur demarche reste au fond
la meme que celle des evolutionnistes, seul le referent change.

Ce n'est pas dans cette optique que cette rencontre a ete
organisee. La recherche du sens des rites risque en effet de passer

ä cote de l'essentiel. Non que les rites n'aient pas un sens

Religion, ed. A. Lasson, vol. XIII (Leipzig 1927), 214 Id., Legons sur la philosophic

de la religion, II, 2 (Paris 1959), 173. L. PRELLER, Romische Mythologie
(Berlin 1858), 25 emploie le meme terme.

8 Pour les theories sur la secularisation en general, C. BELL, Ritual. Perspectives

and Dimensions (New York-Oxford 1977), 197-202.
9 J.-L. Durand, J. SCHEID, "'Rites' et 'religion'. Remarques sur certains pre-

juges des historiens de la religion des Grecs et des Romains", in Archives de
Sciences Sociales des Religions 85 (1994), 23-44.
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"litteral", qui permet de les repeter annee apres annee, de les

combiner et de creer, par l'emploi de tel ou tel segment rituel,
des systemes de rites.10 Un sacrifice romain, par exemple,

represente et realise l'offrande, par une communaute humaine
donnee, d'un banquet plus ou moins opulent a une divinite.
Les rites construisent ce cadre et jouent, en une sorte de

drame, les differentes etapes de ce banquet, tantot bien iden-
tifiables derriere la segmentation des gestes, tantot presque
illisibles dans les formes les plus concises du rite. Et confor-
mement au role des banquets collectifs, qui etait d'instituer
des groupes hierarchies, les humains enoncent par ce rite
l'immortalite et la superiorite des dieux ainsi que leur participation,

sur terre, ä la gestion du monde aux cotes des

Romains.11 Les differents elements du sacrifice, la libation
d'encens et de vin, mais aussi le partage d'un aliment com-
mun avec la divinite, se retrouvent dans d'autres activites reli-
gieuses, comme dans les consecrations ou les ceremonies fune-
raires, et servent ä former un Systeme de rites. Parfois les

descriptions des rites trahissent la signification litterale de la

ceremonie et nous confortent dans la reconstruction des

gestes. Ainsi le secretaire des freres arvales, une confrerie sacer-
dotale romaine dont les protocoles ont ete miraculeusement

conserves, resumait-il une offrande sacrificielle par la formule
Matri Larum cenam iactauerunt,12 "ils jeterent son repas ä la

Mere des Lares"; l'offrande faite a une figure divine honoree
au cours du sacrifice etait done qualifiee explicitement de

repas, cena. Meme tournure quatre siecles plus tot chez Caton
l'Ancien, qui evoque, dans son De agricultura, une daps, un

10 Pour cette notion Bell, Ritual, 173-177.
11 Qu'on me permette de renvoyer ä J. SCHEID, Romulus et ses frires. Le

college des freres arvales, modele du culte public dans la Rome des empereurs, Bibho-
theque des Ecoles Fran9aises d'Athfenes et de Rome, 275 (Rome 1990), 506-676;
Id., Quand faire e'est croire. Les rites sacrificiels des Romains (Paris 2005), 161-
188.

12 J. SCHEID, Commentaru fratrum Arvalium qui supersunt. Les copies eptgra-
phiques des protocoles annueb de la confrerie arvale (21 av.-304 ap. J.-C.), Roma
antica, 4 (Rome 1998), n°ll4 (240 ap. J.-C.), col.II, 1.24.
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banquet, ä Jupiter.13 En 18 ap. n. e., une petite cite d'Etrurie
meridionale invite, par la libation de vin et d'encens, les

Puissances divines d'Auguste et de Tibere ä venir banqueter sur
l'autel.14 Enfin, il convient de souligner plus generalement

que les formules de priere, comme dans les deux derniers

exemples, donnent souvent le sens litteral de Facte accompli.
Autant de petits indices, par consequent, qui prouvent que les

Anciens comprenaient bien le sens premier du rite sacrificiel
tel que nous le reconstruisons dans nos theses et manuels.
Certes, mais est-ce bien la le sens du sacrifice? Peut-on
d'ailleurs parier d'un sens du sacrifice, d'un sens du rite, quel

que soit le Systeme religieux? Et plus generalement, le sens des

rites a-t-il un rapport avec des croyances?
Je ne suis pas certain qu'on puisse repondre de fa^on aussi

sommaire, et c'est cela qui doit constituer le sujet de nos debats.

En elfet, il faut bien reconnaitre que l'ecrasante majorite des

sources romaines donne des rites, et souvent des memes rites,
des explications foisonnantes, dont le referent se trouve ailleurs

que dans le rite et meme la religion. Au fond, les Anciens
paraissent proceder comme les historiens modernes qui ne peu-
vent accepter que Ton croie ä la valeur intrinseque des rites; ils
cherchent done autre chose, une croyance naive venue du fond
des äges, ou des constructions philosophiques raffinees. Les

Anciens quant ä eux accumulaient tout un fatras d'explications,
d'opinions et de croyances. Est-ce done cela le sens des rites?

Dans l'introduction qu'il nous a fait l'amitie d'ecrire, il y a

douze ans, pour le dossier sur l'oubli des rites, l'indianiste Ch.
Malamoud a dejä pointe la difficulte, ä la suite d'autres, Fr.
Staal pour les rites, C. Levi-Strauss pour les mythes. II note que
la volonte de chercher le sens des rites ailleurs qu'en eux-memes
se constate ä l'interieur meme de ces religions avec la "tendance
ä aborder les rites comme s'ils etaient des signifiants dont il y
aurait lieu de trouver les signifies dans d'autres spheres de la

13 Cato agr. 132 (daps lout).
14 CIL XI 3303 ILS 154), Forum Clodii.
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religion".15 En se fondant sur l'exemple vedique et brahma-

nique, il conclut que le rite y forme le centre de la religion
"mais par des voies distinctes: d'une part, le rite demande

explication et pour expliquer le rite et le justifier, le Texte revele

est amene ä expliquer (et ä expliquer par le rite) toutes les

manifestations de l'etre; d'autre part le rite n'a pas ä etre fonde,
mais analyse; il est la butee ultime et met 1'homme en presence
de l'obligation pure, seule certitude".16 Dans le meme ordre
d'idees, l'etude que les anthropologues C. Humphrey et J.
Laidlaw17 ont realisee dans un temple jai'n, demontre qu'il
existe une tres large autonomic du rite par rapport aux nom-
breuses interpretations de tout genre dont il est entoure. Le rite
constitue dans cette communaute le pivot autour duquel tour-
nent la vie religieuse et la vie meditative, mais pour celebrer ce

rituel, personne n'a besoin de le comprendre. Seul l'enchaine-
ment correct des gestes doit etre execute, au point que les

anthropologues eux-memes, sans rien savoir de son sens, ont
pu participer a la ceremonie et executer le rituel libatoire ä la
satisfaction generale.

Cette question nous mene au coeur de notre enquete. II est
vrai que les sources romaines ne contiennent jamais des
explications contraignantes des rites. Les formules des secretaires
sacerdotaux ou les formules de priere qui paraissent fixer la

signification du rite ne sont precisement que des formules
administratives, des paroles qui trahissent une interpretation
litterale du rite. Nulle part, toutefois, n'existe une obligation
qui contraindrait les fideles ä interpreter le sacrifice ou n'im-
porte quel autre rite de cette maniere-lä. En revanche, il existe

une foule d'interpretations des rites, et l'explication litterale qui
nous attire tant ne jouit aucunement d'une position privilegiee.
Ce detail doit rendre attentif. Nous sommes surpris de voir

15 Ch. MALAMOUD, "Präsentation", in Archives de Sciences Sociales des

Religions 85 (1994), 5-8, notamment 6.
16 MALAMOUD, "Presentation", 8.
17 C. Humphrey & J. Laidlaw, The ArchetypalActions ofRitual. A Theory of

Ritual illustrated by the Jain Rite ofWorkship (New York-Oxford 1994).
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qu'un Ancien explique tel rituel par une etymologie auda-

cieuse, par des recits crees ad hoc et souvent concurrents, ou par
une exegese philosophique, plutöt que par une sobre evocation
du sens gestuel de la ceremonie. Notre perplexite nous pousse ä

conclure que le sens des rites est enseveli dans le lointain passe,

ou bien qu'il correspond aux interpretations que les Anciens en
donnaient. Mais quelle interpretation? Que faire du desordre
des explications? Combinee avec 1'afFirmation de la necessite

absolue de celebrer les rites de maniere correcte, c'est-a-dire
ancestrale, l'infinie variability des interpretations que les

Romains en donnent prouve qu'au fond le rite a une existence

autonome. Dans un monde sans revelation comme la Rome

antique, il represente la seule certitude, pour citer Ch. Mala-
moud, et occupe pour ainsi dire la meme place que la Revelation

dans d'autres systemes religieux, mais sans reveler autre
chose que l'obligation rituelle. C'est pour cette raison que le

rite est inamovible, mais aussi, paradoxalement, qu'il est aise de
faire une restauration religieuse. Prenons l'exemple d'Auguste.
Pour prouver sa legitimite, et attester qu'il accomplissait la
täche pour laquelle le Peuple romain l'avait investi de pouvoirs
exceptionnels, il restaura entre autres la religion. Qu'est-ce que
cela veut dire? Cela signifiait qu'il reconstruisait et reparait les

temples qui en avaient besoin, qu'il veillait a ce que tous les

rites ancestraux fussent celebres a nouveau, notamment des

rites oublies ou negliges depuis une, deux generations, et qu'il
garantissait le fonctionnement des institutions religieuses en
faisant reoccuper tous les sacerdoces publics, tout en veillant ä

ce que rien ne fut change dans les obligations religieuses des

Romains. Jusqu'ä Diocletien, ceux de ses successeurs qui res-
sentaient le besoin de se legitimer par ce biais agirent de meme,
et jusqu'ä Julien, qui tenta de ranimer des rites qui, cette fois,
etaient reellement oublies depuis une generation ou deux.
L'oeuvre augusteenne a suscite beaucoup de sourires et d'in-
comprehension chez les modernes. Pourtant l'entreprise
augusteenne offre une illustration parfaite du Statut de la religion et
des rites ä Rome. Le seul element certain de la religion
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romaine, et peut-etre aussi son seul article de foi, pour utiliser

un langage chretien, c'etait l'obligation rituelle, c'est-ä-dire

l'obligation de celebrer tel rituel, en tel jour, dans tel lieu, sous
l'autorite de tel college de pretres ou de magistrats. Rien
d'autre. Et comme il s'agissait d'obligations collectives, dictees

par les autorites legales, il etait paradoxalement facile de recreer
des rites. II suffisait qu'il existät un consensus sur l'execution
d'une obligation rituelle ancienne pour que Ton put la ranimer,
meme si eile etait largement oubliee et etait en fait une recreation

d'antiquaires. II en existe des exemples ä l'epoque d'Au-

guste. Quand il ranima les activites du college des feciaux,
charges d'annoncer rituellement les decisions du peuple romain
aux ennemis, notamment les declarations de guerre, Octavien
reconstruisit tout un cadre pour cette mise en scene hautement
politique. II avait du remettre en etat de fonctionner le college
des feciaux, dont nous n'entendons plus parier depuis le IIe s.

av. J.-C., organiser des cooptations, demander la reecriture des

partitions rituelles, dont n'existaient sans doute plus que les

formules ou de courtes descriptions; il a fait reconstruire le

temple de Jupiter Feretrius, oü les feciaux deposaient leur
materiel rituel, et oil ils avaient sans doute leur siege; enfin,
puisque les feciaux concernent aussi la future victoire legitime,
il restaura ou crea un culte archai'sant ä Caenina, oü Romulus
avait remporte sa premiere victoire, dont il ramena des spolies
opimes, et confia ce culte ä des pretres appeles Caeninenses.

Une grande partie de ces rites a du etre reinventee en combi-
nant avec quelques elements anciens des segments rituels pris
dans d'autres ceremonies homologues, mais pourtant l'en-
semble pouvait attester la piete integriste d'Octavien. On pour-
rait dire la meme chose ä propos de la recreation de la confre-
rie arvale ou des sodales Titii, ou encore a propos de l'invention
des Jeux seculaires.

Les rites ont done une existence propre. On les maintient de

fa^on obstinee, on les restaure, meme en les reinventant en par-
tie, sans que personne ne s'en scandalise. Ce flegme prouve que
d'une part le rite etait central, que tout partait de lui, mais de
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l'autre qu'il pouvait etre modifie et recree au besoin par voie
autorisee. On ne peut manquer de rapprocher ce paradoxe de

celui que constituent les Livres Sibyllins. D'apres toutes les

sources, le contenu de ceux-ci, dicte par un dieu, formait un
talisman, un ensemble d'oracles protegeant le peuple romain et
lie ä sa survie; grace ä ces Livres, l'Etat romain pouvait obtenir
des solutions inspirees par les dieux pour sortir de toutes les

crises. Or, en 80 av. J.-C., les Livres, deposes au Capitole,
furent detruits par le feu. Mais comme P. Veyne l'a dejä note ä

propos de l'extinction d'un feu semblable au feu de Vesta chez

une population d'Afrique,18 cette catastrophe n'en fut pas une.
Les Romains ne furent pas emus outre mesure. lis constituerent

une commission qui visita les villes qui avaient eu des Sibylles

pour y recopier les oracles conserves; un nouveau recueil fut
constitue, qui servit pour la suite, apres qu'Auguste l'avait fait
reviser et expurger.19 Une fois de plus le flegme des Romains
devant la destruction et la recomposition artificielle, erudite,
des Oracles Sibyllins prouve que le rite de leur consultation
etait important en tant qu'obligation, mais que le dispositif
rituel en lui-meme n'avait pas une reelle valeur en soi.20 II suf-
fisait que tout fut fait pour que la consultation put avoir lieu,
et qu'il y eüt consensus ä propos de la restauration du rite en

question. La verite, en l'occurrence, reside dans la volonte
collective, et non dans le rite lui-meme. Vu sous cet angle, le rite
n'a pas de sens en lui-meme.

L'historien d'aujourd'hui est trouble par la fragilite appa-
rente du seul element certain et obligatoire de la religion. Le

18 R VEYNE, "Conduites sans croyance et oeuvres d'art sans spectateurs in
Diogine 143 (1988), 3-22.

19 Fenestella et Varron chez LACT. mst. 1, 6, 11-14; DiON.HAL. 4, 62, 6;
Tac. ann. 6, 12; G. WlSSOWA, Religion und Kultus der Römer (München 21912),
537.

20 En ce qui concerne les Livres Sibyllins, cette absence d'emotion provient
sans doute de ce que le contenu des vers sibyllins comptait moms que l'oracle
construit par les quindecemvirs suivant une technique tr£s particuhere et sans

rapport avec le sens tres general des vers que contenaient les propheties sibyl-
lines.
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sens du rite et la perennite de sa forme sont pour lui essentiels,

car le sens litteral du rite lui permet de savoir ce qui se passait
lors d'un acte religieux et de reconstruire la trame gestuelle de

la ceremonie. Cet interet est justifie, car l'historien doit tou-
jours commencer par reconstruire les scenarios rituels. Son
trouble provient de ce que le rite n'est pas aussi inamovible

qu'il n'y parait et que, d'autre part, il a l'impression qu'une
autre vie religieuse se deroule au-delä du rite, et qui n'a presque
aucun rapport avec lui. Le sens litteral du rite, si important
pour l'observateur moderne, n'est qu'un element des commen-
taires que les Anciens pouvaient faire d'une ceremonie donnee.
Pour se consoler l'historien peut se dire qu'en depit de tout, les

Anciens observaient de pres le deroulement de la ceremonie,
puisqu'ils relevaient au besoin tout manquement au scenario
ancestral et le denon^aient. L'erreur dans la celebration risquait
en effet de donner naissance ä un autre scenario, qui, d'apres ce

que j'ai dit, etait susceptible d'autres interpretations, dont il
convenait eventuellement de debattre.

Done nous avons d'un cote des obligations rituelles,
immuables et certaines, de l'autre des interpretations, souvent
tres eloignees du sens litteral des rites, qui s'organisent autour
des actes ceremoniels. L'obligation rituelle est porteuse de la

croyance qu'elle doit etre executee ä n'importe quel prix. L'his-
toire du vieil acteur qui continua ä danser quand les Jeux Apol-
linaires furent interrompus par une attaque surprise des enne-
mis21 illustre cette necessite, ä laquelle tous croyaient. Celebrer
les rites produisait des effets benefiques pour le peuple romain.
Cet argument fut invoque longtemps pour justifier le Systeme
religieux romain, par exemple par Ciceron.22 C'est le meme

argument que l'apologetique chretienne retournera contre les

traditionalistes en l'inversant. Je serais d'avis de considerer cette
adhesion ä l'obligation rituelle comme le premier article de la

21 FEST. p. 436-8 Lindsay; Serv. Aen 8, 110
22 Cic. nat deor. 3,5: mthique ita persuasi, Romulum awpicus Numam sacris

constitutis fiindamenta tecisse nostrae ciuitatis, quae numquam profecto sine summa
placattone deorum inmortalium tanta esse potuisset.
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foi romaine, si nous adoptons la terminologie d'une religion
revelee, une foi equivalente ä la croyance en la veracite des

livres reveles.

Le rite serait-il done une simple obligation? Ä y regarder de

plus pres, on decouvre que l'obligation rituelle ne consiste pas
seulement dans la repetition meticuleuse d'une sequence de

gestes. Pris dans leur sens litteral, certains grands rites produi-
sent des enonces religieux qui ne sont pas si eloignes de ceux
du shema ou du credo. Les multiples formes du sacrifice aux
dieux consistent en une affirmation publique de la superiorite
de la divinite honoree, de son immortalite et de la veneration

que les Romains lui portent; certains elements du sacrifice

enoncent le meme credo gestuel, comme la libation par l'en-
cens et le vin, qui ouvre le sacrifice, scande ses etapes et peut
meme servir de forme minimale du sacrifice. Les auspices, qui
sont pris avant chaque acte de gouvernement important, enoncent

l'acceptation de l'ordre republicain par le dieu supreme, et
lui accordent le droit de donner son avis avant celui de tous les

autres, mais lui imposent aussi une certaine retenue ä l'egard de

ses faibles concitoyens, puisque le rite ne comporte aucune
phase empirique.23 Et ainsi de suite. Si les sources etaient asssez

nombreuses et developpees, tous les rites pourraient etre
dechiffres, et leurs enonces definis. Leur obscurite n'est pas
structurelle, elle est conjoncturelle.

II est vrai, toutefois, que ce sens demeurait toujours implicite.
Mais il n'en est pas moins vrai aussi que dans une civilisation
ritualiste, un observateur moyennement intelligent pouvait com-
prendre le sens implicite de ces gestes dans leur contexte.24

Dans le prolongement direct de cette conscience de
l'obligation rituelle s'inscrit la jurisprudence sacree. A cote de la

23 Pour le sacrifice, voir ci-dessus note 11; pour les auspices, ourre J. LlN-
DERSKI, "The Augural Law", in ANRW II 16, 3 (1986), 2146-2312, voir J.
SCHEID, "La parole des dieux. L'originalite du dialogue des Romains avec leurs
dieux", in Opus 6-8 (1987-1989), 125-136.

24 II suffit de lire les Questions romaines de Plutarque pour se rendre compte
de ce qu'un Ancien pouvait dechiffrer dans un ensemble de gestes.
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signification litterale des rites, il y a tout le detail de la pratique,
qui suscitait regulierement des problemes, et necessitait des

corrections. Le travail sur ces regies me parait egalement aller

un peu plus loin que la simple volonte de respecter la regie,

comme j'ai eu l'occasion de l'ecrire.25 Les divers incidents de la

celebration devaient necessairement susciter une reflexion sur le

rite en cause, sur son sens litteral et son contexte. On peut citer
la jurisprudence concernant l'observation du repos lors des

jours nefastes.26 La discussion de l'oracle Sibyllin pris ä la suite
du desastre du Lac Trasimene, en 217 av. J.-C., met en
evidence le mecanisme de ces debats. C'est au Senat que l'oracle
est discute et transforme en rites. Les pontifes sont consultes

sur les modalites du voeu d'un uer sacrum, du sacrifice de tous
les animaux ä naitre au printemps suivant, et donnent leur avis

qui est ensuite adopte par le Senat.27 Les decrets pontificaux
portaient souvent sur des problemes dans la celebration des

services religieux, comme ce decret pontifical, malheureusement
mutile, qui donne aux freres arvales la procedure ä suivre, pour
remedier ä la celebration viciee d'une partie du sacrifice ä Dea
Dia;28 ce cas peut illustrer comment les pretres romains
construisaient, au gre des incidents constates, par le biais de la

jurisprudence, le scenario d'un rituel restaure, c'est-a-dire en
fait reinvente apres des decennies d'abandon. Pour remedier ä

l'infraction signalee et proposer une expiation, il etait neces-
saire que les pontifes envisagent le sens litteral du sacrifice a

25 J. SCHEID, "Religion romaine et spirituahte", in Archtv fur Reltgionsge-
schichte 5 (2003), 198-209.

26 J. SCHEID, "The Expiation of Impieties Committed without Intention and
the Formation of Roman Theology", in Transformations of the Inner Self in
Ancient Religions, ed. by J. ASSMANN and G. STROUMSA, Studies in the History of
Religions, Vol. 83 (Leiden 1999), 331-348. Ä ces discussions, on peut ajouter un
decret pontifical sur les lendemains des calendes, nones et ides, GeLL. 5, 17, 2.

27 Liv. 22, 10, 2 sqq.; 33, 44, 1; 34, 44, 1; Plut. Fab. 4, 4-6. Cf. J. Scheid,
"Les incertitudes de la uoti sponsio. Observations en marge du uer sacrum de 217
av. J.C.", in Melanges de droit romain et d'histoire ancienne. Hommage h la memoire
dA Magdelain, ed. par M. HUMBERT et Y. Thomas (Paris 1998), 417-425.

28 SCHEID, Commentam..., n° 9 (Tibere a, sans doute de 27 ap. J.-C.).
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Dea Dia, et ici, semble-t-il, celui de la collecte d'epis de ble

mürissants. Deux autres exemples conservent meme la forme de

1'injonction qui devait etre celle de la formule donnee par un
decret sacerdotal ä une date plus haute, une formule sans doute

pontificale sur l'aspersion d'eau,29 et des concepta uerba pour
l'installation d'un templum, conserves par les augures.30 L'analyse

des rites divinatoires et plus generalement des prieres per-
met de retrouver ä 1'oeuvre dans le droit sacre des principes qui
regissaient egalement le droit civil.31 Enfin, un exemple presque
contemporain de l'arret concernant les arvales montre la

maniere dont les pretres raisonnaient sur le detail du rite.32

Quand Auguste voulut accompagner le cortege funebre

d'Agrippa et prononcer son eloge, un probleme rituel se posait.
II etait en efifet interdit ä un pretre romain, ä un pontife, et bien
entendu au grand-pontife de voir un cadavre; quelques decen-
nies plus tard l'Empereur Tibere rappela cette regle ä Germani-
cus.33 Le grand-pontife decida, vraisemblablement apres en
avoir debattu au college, qu'un voile serait interpose entre lui et
le cadavre. De cette maniere, la lettre de la loi etait respectee.34

29 Non. p.544, 22 M p.873 Lindsay): Aquam mambus pedibusque dato,

polybrum sinistra manu teneto, dextera uasum cum aqua.
30 Varro ling. 7, 9; voir LlNDERSKI, "The Augural Law", 2267-2269.
31 Roman Statutes, ed.by M. Crawford et alii (London 1996), II 580, VI, 1

(Loi des XII Tables); Commentary 652-656: uti lingua nuncupassit, ita ius esto.
32 SCHEID, Commentam..., n° 9 (Tibere a, sans doute 27 ap. J.-C.); Id.,

Romulus..., 605-610: 1 [ ]m / [ in luc]o dea[e Diae, ] /
[ ] mag(ister) fra[trum arualium ad collegium] / [fratrum aruahum] rettuht de

[ 7 /5 7 flratrum arualifum ] / [ ]n adflussent, qui fr[uges ]
/ [collegium] pontificum decreuit. (vacat) [ ?] / [Pisone ou Basso et] Crasso

co(n)s(ulibus) sacrificium, q[uod ?] / [a collegio fratrujm arualium factum
esset et fr[uges] /10 [ ]s acceptae essent, placere, piaculp loco fruges ab?...] /
[ fra]tri[bu]s [arjualibus adferren[tur? ].

33 Tac. ann. 1, 62: neque imperatorem auguratu et uetustissimis caeremonus
praeditum adtrectare feralia debuisse.

34 DlO CASS. 54, 28, 3: 7rapa7t£Taap.d Tt 7tpo toü vexpoü Traparelvap 07tep eyto
jaev oüx oi8a 8ia ~ti eraxvjaEv, eip'/jta'. Se opcop xoip ptev on äpytepecop xotp Se oxt
xa xcov xi(X7)xwv £7tpaxxev, oüx öp0cöp (ppovoücrtvi ooxe yo.o xöiv äpyiepeoi äjrelpijxai
vexpov opav ooxe xö xip.y)xyjp Le meme rtgle fut observee lors de la mort d'Octa-
vie (DlO CASS. 54, 35, 4), lors des funerailles d'Auguste (DlO CASS. 60, 13, 3; 56,
31, 3), et de Drusus, le fils de Tibere (Sen. Consol adMarciam 15, 3).
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Pour resoudre des problemes rituels de ce type, l'autorite

competente devait contempler la regie dans son sens litteral et
dans le systeme rituel complet, pour acceder ä l'esprit meme du
rite concerne, et pour en saisir tous les aspects afin d'etre en

mesure d'enoncer une regie complementaire qui ne soit pas en
contradiction avec l'ensemble du systeme. Ä defaut de livres

sacres et de dogmes, l'autorite religieuse devait produire, par la

discussion et l'etude, des fragments d'une jurisprudence sacree.
Mais cette activite ne l'emporte pas sur les autres explications
du rite, comme le prouve l'hesitation de Dion sur la raison du
rite invente par Auguste, meme s'il donne en fait l'interpreta-
tion pontificale. La jurisprudence sacree est simplement
indispensable parce qu'elle permet au systeme rituel de fonctionner
et de se developper. Ces injonctions sacerdotales remplacent ä

Rome la revelation des autres systemes religieux. Dans son livre

sur l'invention du droit en Occident, A. Schiavone35 a

d'ailleurs souligne le "style oraculaire des reponses formulaires

pontificales, revelation de verites secretes, indiscutables et non
motivees". La regle rituelle affirmee ou developpee par les pon-
tifes n'est pas un commentaire du sens litteral du rite. Elle est

le rite, revele par l'expert, eile appartient ä sa trame ou la deve-

loppe sans toutefois l'expliquer ou la justifier. La procedure des

responsa met au jour l'un des traits les plus marquants du ritua-
lisme romain, qui reside dans le fait que la revelation de la loi
etait continue, pour ainsi dire, et qu'elle etait l'oeuvre
d'hommes autorises, et non d'une divinite.

On ne peut manquer d'evoquer ici le parallelisme de la Loi
dans la religion juive, en citant la formule de Moses Mendelssohn,

que "le judai'sme n'est pas une religion revelee, mais une
loi revelee".36 A cette nuance pres que la loi orale romaine fu.t

dictee aux Romains par les fondateurs de la cite, et par les

pretres qui elaboraient progressivement une sorte de Loi orale ä

35 A. SCHIAVONE, Ius. L'invenzione deldiritto in Occidente (Torino 2005), 66;

pour les responsa en general 65-74; 134-170.
36 MENDELSSOHN, An die Freunde Lessings, 3, 2, 196, citi d'apr£s l'excellent

commentaire de D. BOUREL, Moses Mendelssohn, 439.
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la romaine, mais qui n'a malheureusement jamais ete codifiee.

Et on doit considerer que certains Romains trouvaient une pro-
fonde satisfaction morale et spirituelle dans l'observation de ces

regies rituelles et dans la contemplation de leur sens premier.
Apres avoir ete pendant longtemps les conservateurs des for-

mules du droit sacre et profane qu'il convenait d'employer dans

les ceremonies religieuses ou civiles, les pontifes et notamment
le grand-pontife devinrent progressivement les commentateurs
de ce droit sacre.37 La repetition de ces decisions prises apres
debat conduisit progressivement vers une savante casuistique
sacerdotale, dont les erudits posterieurs cherchaient les decrets

dans les protocoles des differents colleges. Ce sont leurs

exegeses qui se trouvent ä l'origine du droit civil et du droit sacre

qui est malheureusement en tres grande partie perdu, parce que
les compilateurs chretiens de 1'Antiquite tardive ont juge
inutile d'inclure la casuistique rituelle paxenne dans les recueils
du droit civil et public. Ainsi sommes-nous reduits ä utiliser les

fragments de cette casuistique qui ont survecu dans des decrets

ou des protocoles sacerdotaux, pour essayer d'imaginer quel
pouvait etre ce droit. C'est d'ailleurs le droit de faire de la

jurisprudence sacree qui etait l'apanage principal de ceux que les

Romains appelaient pretres, sacerdotes.

Malgre tout cela, le sens litteral des rites ne representait pas
un article de foi premier, puisqu'il n'etait ä Rome qu'une
croyance parmi d'autres, ainsi que l'hesitation de Cassius Dion
le prouve. II ne faut pas oublier le sens premier, mais il
convient de ne pas le surevaluer. Car cette croyance possible se

trouve melee ä un ensemble d'interpretations qui sont tres
diverses et souvent tres eloignees d'un article de foi religieux.
Nous constatons, par consequent, qu'ä cote de la foi dans

37 Voir A. MAGDELAIN, De la royaute et du droit de Romulus a Sabinus, Saggi
di Storia Antica 8 (Roma 1995), 73-75; pour revolution SCHIAVONE, Ius. L'in-
venzione 65-151; J. SCHEID, "Oral tradition and written tradition in the
formation of sacred law in Rome", in Religion and Law in Classical and Christian
Rome, ed. by C. ANDO & J. RÖPKE, Potsdamer Altertumswissenschaftliche
Beiträge 15 (Stuttgart 2006), 14-33.
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{'obligation rituelle, la religion romaine ne connait au fond
qu'un ensemble duplications et de justifications situees ä l'ex-
terieur du rite. Pour comprendre la nature de ces croyances
dans leur rapport avec les rites sur lesquelles elles s'appuient,
il n'est pas inutile de lire encore les reflexions de Ch. Mala-
moud sur les interpretations rituelles dans les textes vediques.
D'apres Malamoud, on trouve deux types d'interpretations
dans les Vedas, les Traites du sacrifice, les Brahmapa, et les

Kalpa-Sütra, recueils de regies portant sur l'execution des rites.
Les Traites font partie de la revelation du Veda, les Recueils de

regies sont des ouvrages techniques attribues ä des auteurs
humains. Les instructions sur les rites que donnent les Traites
du sacrifice "semblent n'etre la, ecrit Malamoud, que pour ser-
vir de cadre ou de base aux developpements mythologiques ou
speculatifs destines ä faire connaitre la 'signification' et la por-
tee symbolique des gestes du rite".38 Dans le Systeme vedique,
ces interpretations mythico-speculatives foisonnantes, qui com-
prennent une multitude d'explications concurrentes, ensei-

gnent en fin de compte que l'ensemble du Systeme des choses

est l'effet et la replique des Schemas rituels. Selon la formule de

Malamoud que j'ai mise en exergue, "dans la glose brahma-

nique des rites, les rites deviennent intelligibles quand on a

compris qu'ils sont ce qui rend le monde intelligible". Les

Recueils de regies au contraire extraient du Veda, et notam-
ment des Traites du sacrifice, des informations qui ont directe-
ment trait aux rites, et donnent des listes de gestes ä accomplir.
Ces Recueils excluent toute explication et interpretation, mais

developpent des reflexions sur la structure formelle des ceremonies.

Iis constituent une grammaire, et non une semantique.39
II ne saurait etre question de transposer ä Rome le Systeme

expose dans les Vedas, ne fut-ce que parce qu'ä Rome il
n'existe ni Revelation ni Livres sacres. Mais comme toujours,
des traites et des recueils antiques sur les rites sont interessants

38 Malamoud, "Presentation", 7.
39 Pour tout ceci Malamoud, loc.cit.
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pour l'historien de Rome, parce qu'ils lui revelent une maniere
de raisonner (presque) contemporaine des faits qu'il etudie, et

qui eclaire souvent le probleme, notamment sous la conduite

d'exegetes comme Ch. Malamoud. Tel est le cas pour le

probleme qui nous occupe.
Le premier element qui nous eclaire concerne la place parti-

culiere du sens litteral des rites et des paroles que les Romains

employaient au cours du culte. Malamoud rappelle que les

Recueils de regies refusent meme de prendre en compte le sens

des paroles utilisees dans les prieres ou les formules de la cere-
monie. A la suite des autres specialistes occidentaux du rituel
vedique, il l'explique par le fait que ces paroles sont partie pre-
nante du rite et qu'ils n'ont de sens, dans cette approche, qu'en
tant qu'ils participent ä la combinatoire des actes. De la meme
maniere, pourrait-on dire, tous les elements du rituel romain
qui expriment un sens litteral sont assimiles aux autres parties
du rite, en tant qu'ils sont des elements formels necessaires

pour que le rite, c'est-a-dire son deroulement correct, soit
possible, et non en tant qu'ils donnent une explication de celui-ci.

Quant aux interpretations que les Romains donnent de leurs

rites, on peut les rapprocher des interpretations mythico-specu-
latives telles que les developpe l'erudition vedique dans les Trai-
tes des sacrifices. Les interpretations de tout genre que les

Anciens peuvent donner d'une fete ou d'un rite n'ont souvent
qu'un rapport lointain avec les rites et les ceremonies dont il
s'agit. Ainsi M. Beard40 a-t-elle pu demontrer ä partir des six

ou sept interpretations contradictoires des Parilia que l'inter-
pretation des donnees du calendrier rituel des Romains
oubliait, au debut de notre ere, les donnees historiques et
l'ordre lineaire des celebrations, et les enterrait sous une
superposition d'histoires. Ce defile d'images avait pour premiere
fonction de representer ce qu'etre Romain voulait dire. Le
calendrier permettait de decouvrir et d'analyser la romanite. Ce

40 M. BEARD, "Rituels, Textes, Temps: les Parilia des Romains", in Essais sur
le rituel, ed. par A.-M. BLONDEAU et K. SCHIPPER (Louvain 1988), 15-29.
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type de speculation se faisait dans les livres, mais sans doute
aussi dans l'esprit de ceux qui celebraient le culte et celui des

assistants, comme le suppose M. Beard. Malheureusement nous
n'en avons pas de preuve directe. Toujours est-il qu'au debut de

l'Empire, quand Octavien-Auguste restaura les devoirs religieux
de la maniere que j'ai decrite plus haut, 1'habitude se diffusa
d'orner les lieux publics et les lieux de culte de Rome et d'lta-
lie de calendriers. J. Riipke a souligne41 que la plupart de ces

calendriers enumeraient les devoirs rituels de l'Etat romain, et
non ceux des colonies et municipes d'ltalie; les citoyens
romains y trouvaient done de quoi mediter et discuter, s'ils le

voulaient bien, sur leur romanite, telle qu'elle etait exposee par
l'ensemble des tres grandes fetes romaines qui figuraient sur les

fastes, mais non un calendrier rituel pour leur pratique quoti-
dienne. On peut toutefois y voir aussi bien, et en meme temps
qu'une explication du monde, un affichage de la regle, de

l'obligation religieuse romaine, un monument de la piete. Ä
l'epoque du retour ä la piete et aux devoirs religieux, Auguste et
ses conseillers, qui ont ete ä l'origine de cette coutume, n'ont
pas du oublier cet aspect du calendrier epigraphique. II affiche

l'obligation et sous-entend qu'elle a ete accomplie. C'est le cas
des freres arvales qui permet de le comprendre. Ceux-ci ont en
effet complete le calendrier general affiche dans leur bois sacre

renove par un protocole donnant la date du sacrifice de Dea
Dia, qui, mobile, pour cette raison ne pouvait pas figurer sur le

calendrier des fetes fixes. Et avec le temps, la simple indication
de la date du sacrifice devint un protocole de sa celebration: les

protocoles des arvales et leur calendrier general enon9aient
done aussi que l'obligation rituelle avait ete accomplie, confor-
mement au premier acte de foi de tout Romain.

Je viens d'evoquer la decoration des lieux de culte. Celle-ci
depassait largement 1'affichage de calendriers. Les murs des

41 J. RUPKE, Kalender und Öffentlichkeit. Die Geschichte der Repräsentation
und religiösen Qualifikation von Zeit in Rom, Religionsgeschichtliche Versuche
und Vorarbeiten 40 (Berhn-New York 1995), 396-416.
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bätiments etaient ornes d'images peintes ou en relief, les diffe-

rents instruments du culte aussi, sans parier du peuple des

statues et des ex-voto qui encombraient les places et les portiques
entourant les lieux de culte. Les modernes glosent ä l'envi sur
ces decors et developpent parfois des systemes d'interpretation
tres ambitieux, qui se referent ä la philosophic et ä la metaphy-
sique, comme le fait G. Sauron.42 Qu'ils s'inspirent de l'his-
toire, de l'ethique, de la metaphysique ou de 1'esoterisme, les

commentaires savants de Sauron reproduisent ceux que des

Romains erudits etaient capables de donner d'une frise, d'une
fresque, d'une image ou d'un bätiment, et demontrent que les

decors exprimaient une multitude de croyances, de commentaires

et d'explications ä propos des services religieux qui
etaient celebres dans les temples. Mais une fois de plus, ces

interpretations ne doivent etre considerees ni comme la justification

derniere du culte, ni comme l'expose de sa signification.
Comme les mythes etiologiques ou les etymologies des poetes
et des grammairiens, ces interpretations rendent intelligible le

monde, mais elles n'expliquent pas le culte et la religion.
En feuilletant les fragments des Antiquitates rerum diuina-

rum de Varron, son De lingua Latina, ou bien les ouvrages des

poetes, on se rend compte du caractere foisonnant de ces

commentaires. Varron etablit une hierarchie dans cette profusion,

en evoquant, un demi-siecle apres Mucius Scaevola, la

tripartition de la theologie.43 C'est precisement cette theorie
qui donne un bon exemple de la valeur des interpretations
dans la religion romaine. La demonstration de Varron peut
paraitre interessante au lecteur moderne, qui est seduit par le
rationalisme hellenistique qui la determine, et sans doute
l'etait-elle aussi pour beaucoup de lecteurs de 1'Antiquite.
Encore faut-il la comprendre. II convient de ne pas confondre

42 G. SAURON, Quis cleum'' L'expression plaMque des ideologies politiques et
religieuses h Rome ä la fin de la Repabhque et au debut du Principat, BEFAR 285
(Rome 1994).

43 VARRO Ant rer.diuin fr.6-10 Cardauns.
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les croyances qui seduisent Varron avec sa religion.44 Varron
avoue, ecrit Augustin dans la Cite de Dieu, que, "s'il avait ä

constituer de nouveau la cite, les dieux et les noms des dieux

qu'il voudrait consacrer, il les chercherait plutot dans les prin-
cipes de l'ordre naturel. Mais comme ces antiques recits sur
les divinites, sur leurs noms et leurs surnoms, ont ete admis

par les generations passees, il doit, dit-il, s'en tenir fidelement
aux traditions; et l'objectif qu'il se propose dans ses

recherches est de porter le peuple ä la piete plutot qu'au
mepris pour les dieux".45 Et Varron d'ajouter qu'il ne suivait

pas par inclination personnelle les rites dont il attribue l'ins-
titution ä la cite, confessant ainsi deux croyances, dont l'une
se traduisait par des actes publics, et l'autre se diffusait dans
l'elite par ses livres. La premiere, ä laquelle Varron se soumet-
tait malgre ses opinions propres, affirmait que seule pouvait
valoir, dans Yurbs, dans ce monde-ci, l'explication civique des

dieux, autrement dit l'obligation rituelle ancestrale; la
seconde, vers laquelle son inclination tendait ä le porter,
jugeait qu'il y avait beaucoup de choses inutiles dans les

croyances sur les dieux, et que la seule croyance defendable

44 On ivoque toujours son inclination vers le pythagorisme, et Ton donne
comme preuve le mode de ses funerailles (PLIN. nat 35, 160: quin et
defunctos sese multi fictilibus solus condi maluere, sicut M(arcus) Varro, Pythago-
rio modo in myrti et oleae atque popuh nigrae folns). Or cet argument ne peut
pas etre invoque pour la religion, puisque les rites funeraires appartiennent au
domaine prive et ä l'autorite exclusive du p£re de famille. Varron a respecte les

regies obligatoires, en se faisant enterrer et inhumer. Le reste ^tait un choix
personnel, qui trahissait certaines croyances, mais non l'abandon de la religion
ancestrale.

45 VARRO Ant.rerdiuin. fr.12 Cardauns, ap AUG. ciu. 4, 31, p. 185, 18-29
Dombart-Kalb: Quid ipse Varro, quem dolemus in rebus diuinis ludos scaenicos,

quamuis non tudicio proprio, posuisse, cum ad deos colendos multis locis uelut reh-

giosus hortetur, nonne ita confitetur non se ilia tudicio suo sequi, quae ciuitatem
Romanam instituisse commemorat, ut, si earn ciuitatem nouam constitueret, ex
naturae potius formula deos nominaque eorum se fuisse dedicaturum non dubitat
confiteri? Sed lam quoniam in uetere populo esset, acceptam ab antiquis nomi-
num et cognominum historiam tenere, ut tradita est, debere se dicit, et ad eum
finem ilia scribere ac perscrutari, ut potius eos magis colere quam despicere uulgus
ueht
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par un homme cultive etait l'explication philosophique. Or la

premiere position correspond ä cette croyance fondamentale

que j'ai mentionnee tout ä l'heure, cette croyance sans
motivation qui croit fermement ä la necessite de l'obligation
rituelle et ä ses bienfaits pour la cite. II correspond au troi-
sieme discours sur les dieux de la tripartition varronienne et
reside dans le savoir technique de ceux qui celebrent et
controlent le culte,46 autrement dit dans les rites eux-memes
et dans tout ce qui s'y rapporte. Varron distingue par consequent

entre les croyances de tout genre qui peuvent se deve-

lopper autour du culte et des dieux, des croyances elevees, des

croyances inutiles, et la seule qui lui parait ineluctable, celle

qui consiste dans le savoir technique cultuel, dans ce savoir
rituel dont j'ai parle plus haut.

C'est de la meme maniere que Ciceron considere qu'on
peut avoir de multiples croyances sur la nature des dieux, et
en produire les raisons. La seule chose qui n'est pas criticable
est la tradition ancestrale, qui n'a pas ä donner des raisons.47

C'est ce meme critere qui regit les croyances multiples sur la
divination qui sont exprimees par les interlocuteurs que Ciceron

met en scene dans le De diuinatione. L'homme cultive

peut ecouter, developper et critiquer toutes les opinions
possibles sur la divination, il peut argumenter pour ou contre la
possibilite rationnelle de la divination, mais seule importe
dans la pratique religieuse la voie des ancetres, l'ensemble des

rites et des regies rituelles de Rome. Les differentes croyances
qu'il peut avoir sont sans consequence sur sa position ä l'egard
de la religion ancestrale. "Le sage doit proteger les traditions

46 VARRO Ant.rer.diuin fr.9 Cardauns: Tertium genus est quod in urbibus
ciues, maxime sacerdotes, nosse atque administrare debent. In quo est, quos deos

publice f sacra ac sacrificia colere etfacere quemque par sit.
47 ClC. nat.deor. 3, 6: Habes Balbe quid Cotta quid pontifex sentiat, fac nunc

ego intellegam tu quid sentias; a te enim philosopho lationem accipere debeo religio-
ms, maioribus autem nostris etiam nulla ratione reddita credere. Voir C. Moatti,
La raison de Rome. Naissance de l'espnt critique ä la fin de la Republtque (Paris
1997), 375, n.51.
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des ancetres en conservant les rites et le culte", conclut Cice-

ron ä la fin du De diuinatione.A&

Un dernier point merite d'etre souligne. Varron et Ciceron
insistent sur le fait que les debats sur la nature des dieux ou sur
la divination doivent demeurer discrets. L'exegese sans limites,
qui va jusqu'ä critiquer les fondements memes de la religion et
l'existence des dieux, ne doit pas etre diffusee dans le peuple.
"II est difficile de nier (que les dieux existent), ecrit Ciceron. Je

le crois volontiers, si la question est posee dans un rassemble-

ment public, mais dans une conversation, dans une reunion
comme celle-ci, c'est facile".49 Varron ecrit la meme chose sur
la theologie philosophique.50

Pourquoi cette precaution? Pourquoi cette discretion?
Comment la justifier s'il n'y a aucune relation entre ces

croyances et celle qui porte sur l'essentiel, les instituta maiorum?.

Laisse-t-elle entendre que le peuple de Rome risque de

mal comprendre, par son inculture ou sa piete bornee, les

discussions et les opinions de son elite? Est-ce pour eviter un
scandale, comme Cotta le reproche dans le De natura deorum
ä Vellerns, le tenant de la position epicurienne? Est-ce la

preuve du cynisme hypocrite de l'aristocratie romaine? C'est
difficile ä croire. Les discussions et les histoires qu'ils veulent

48 Cic. diu. 2, 148' Nam et maiorum instituta tuen sacris caerimonusque reti-
nendis sapientis est-, nat deor. 1,61: ego ipse pontifex, qui caerimomas religiones que
publicas sanctissime tuendas arbitror, nat.deor. 3, 43: docebo meliora me didicisse de

colendis dus inmortahbus iure pontificio et more maiorum capeduncuhs his, quas
Numa nobis reliquit, de quibus in ilia aureola oratiuncula dicit Laelius, quam ratio-
nibus Stoicorum

45 Cic. nat.deor 1, 61: Credo si in contione quaeratur, sed in hums modi ser-

mone et in consessu <familiari> facillimum...
50 Varro Ant rer.diu fr.8 Cardauns: Sic alia, quae facilius intra parietes in

schola quam extra inforoferre possunt aures-, fr.21 Cardauns: multa esse uera, quae
non modo uulgo scire non sit utile, sed etiam, tametsi falsa sunt, aliter existimare
populum expediat, et ideo Graecos teletas ac mysteria taciturnitate parietibusque
clausisse Abou Hamid al-Ghazzali icrivait dans le meme sens au XIe s. que le

Coran etait bon pour tous, que la theologie au contraire etait comme une mede-
cine, benefique pour certains, mais mauvaise pour la plupart des gens (cite
d'apres Bell, Rimal, 196).
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interdire aux oreilles de la multitude sont en fait depuis long-
temps connues de tous ä travers le theatre, la poesie et la

philosophic. Le theatre de Piaute est dejä marque par la mytho-
logie, et contient meme des critiques ä l'egard de la religion,
et depuis, Rome en a connu d'autres. Depuis au moins un
siecle avant Varron et Ciceron, les idees philosophiques de

tout genre circulent ä Rome. Quand done Varron se plaint
des effets de la theologie poetique, et que, comme Ciceron, il
veut empecher la circulation des idees philosophiques sur les

dieux et la religion, se livre-t-il ä un combat d'arriere-garde?
Est-ce une simple pose, exprimant le mepris pour ceux qui
sont incapables de comprendre? Non, car depuis longtemps
ces idees ne surprenaient plus personne. Alors pourquoi la

precaution? Pour eviter que le peuple ne debatte de la
religion? Ce n'etait pas non plus une nouveaute. Dejä apräs les

desastres de la Deuxieme guerre punique, le peuple de Rome
et des environs avait mis en cause la religion ancestrale et
envahi le forum avec des pratiques cultuelles inoui'es pour
l'aristocratie. L'argument n'est pas ä mepriser, mais il n'est

peut-etre pas aussi direct.
Ä lire les passages de Varron et de Ciceron, on a plutot l'im-

pression qu'il s'agit moins des croyances philosophiques que de
la definition de la religion publique, et d'une restriction presque
dogmatique de celle-ci aux rites et coutumes ancestrales. Ciceron

precise qu'il combat en fait, non la religion, mais la
superstition,51 une maniere exageree de pratiquer la religion. Les
diverses opinions sur la divination sont superstitieuses en ce

que, sous l'influence de 1'inquietude devant l'avenir, elles pre-
tendent justifier les rites par des theories savantes et des exempla,
c'est-ä-dire en melangeant tout. Et e'est cela qu'il faut com-
battre. Ce que Varron et Ciceron expriment, e'est la primaute
absolue de l'obligation rituelle, en depit des croyances qui peu-

51 ClC. diu. 2, 148: Nee vero (id enun diligenter intellegi volo) superstitions tol-
lenda religio tolhtur Nam et maiorum instituta tuen sacrts caenmonnsque retinen-
dis sapientis est.
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vent se developper autour des rites et des coutumes. Les rites et
le culte, le droit sacre et les petits vases ancestraux laisses par
Numa,52 d'un cote, les discussions, les opinions et les

croyances dans le cenacle erudit de l'autre. C'est en fait l'op-
position entre les lieux ou ces discours doivent se developper
qui revele la raison de la precaution. Car le forum ou la contio,
le rassemblement public, ou la schola et la uilla, ne sont pas
seulement des lieux, ce sont des lieux dans lesquels la parole de

l'elite prend une resonance tres differente. Dans le cadre prive,
meme un consulaire peut dire ce qui lui plait sans que cela ne

porte ä consequence, puisque seules comptent les regies du
debat. En revanche, au forum et dans une contio, la reunion
qui servait generalement de cadre pour le debat politique, la

parole de personnes comme Cotta, Ciceron ou Varron prenait
un tout autre relief. Dans le cadre d'une reunion publique,
meme informelle comme une contio, Yauctoritas et le role tra-
ditionnel des senateurs risquaient de conferer ä leurs opinions
une force presque contraignante. D'autant plus que les senateurs

— et Cotta ou Ciceron etaient en outre pretres — posse-
daient depuis toujours le pouvoir de donner des avis autorises

sur des questions religieuses. Un tel debat donnerait l'impres-
sion qu'un changement de paradigme religieux s'imposait, et
susciterait des querelies. La volonte exprimee au detour d'une
phrase par Varron et Ciceron trahit le souci de reserver la
speculation et ses croyances au cadre prive et au loisir. La raison
de cette mefiance etait non seulement la peur qu'une reforme
aussi importante, qu'aucune cite du monde greco-romain n'a
d'ailleurs entreprise, ne mit en danger la cohesion du Peuple
romain et de son Etat, mais encore un attachement que je crois
reel ä la religion ancestrale, dont le ritualisme immotive consti-
tuait un facteur d'unite et d'integration sans pareil. La precaution

de l'elite romaine trahit en fait tout l'univers du rite et de

52 ClC. nat.deor. 3, 43: Quando enim me in hunc locum deduxit oratio, docebo

meliora me didicisse de colendis dits inmortahbus iure pontificio et more maiorum
capedunculis his, quas Numa nobis rehquit, de quibus in ilia aureola oratiuncula
dicit Laehus, quam ratiombus Stoicorum.



LES SENS DES RITES. L'EXEMPLE ROMAIN 63

ses modes de communication; elle ne traduit pas la volonte de

cacher leurs veritables sentiments. Elle est reactionnaire, mais

ce n'est qu'aux yeux des modernes qu'elle est hypocrite. Car ce

n'est pas parce qu'ils opposent un Systeme religieux fonde sur
l'observance rituelle ä des croyances philosophiques que Var-

ron ou Ciceron devaient forcement choisir le camp des

croyances contre le rite. II est piquant de noter que malgre leur
choix, leurs traites ne sont parvenus ä nous que parce qu'ils
exposent les croyances philosophiques sur les dieux et criti-
quent la religion ancestrale.

De la meme maniere, bien des siecles plus tard, M.
Mendelssohn dut justifier son attachement persistant ä la religion
juive, contre ceux qui consideraient que ses ecrits et convictions
philosophiques devaient forcement le detacher de celle-ci. II
dut leur rappeler qu'on ne pouvait pas confondre, dans la

religion qui etait la sienne, le debat d'idees, la conviction philoso-
phique et la Loi,53 mais ä son epoque le lieu d'enonciation des

idees personnelles avait change.

53 BOUREL, Moses Mendelssohn, 224-254, notamrnent 234-237.



DISCUSSION

N. Belayche: Sur la base de l'exemple romain, peut-on aller

jusqu'ä modeliser le ritualisme comme etant une technique
deliberee de gouvernement dans des societes non democra-

tiques?
Puisque Finstallation du Principat sous Auguste a inaugure

une periode d'immobilisme rituel, quel fut l'effet sur ce plan de
la multiplication des colonies romaines sous les Severes, en
particular en Orient, puis de la transformation sociale impliquee
par la Constitutio Antoniniana de 212?

J. Scheid: Ii est certain que Fun des problemes generaux qui
se posaient ä Rome etait celui de l'integration des nouveaux
citoyens. Depuis les Guerres sociales, notamment, le nombre
de nouveaux citoyens romains allait en croissant. Et le meilleur

moyen de maintenir le role integrateur de la religion publique
etait d'accentuer son ritualisme, puisque par ce biais, la plupart
des nouveaux citoyens pouvaient sans probleme majeur adherer

aux obligations religieuses collectives. Quant ä dire que l'accen-
tuation du ritualisme constituait une technique deliberee de

gouvernement, je serais prudent, car je ne crois pas qu'un Etat

ou une elite puisse manipuler ä ce point les coutumes et
revolution religieuses. L'elite controlait certainement le Systeme
religieux tel qu'il etait ä la fin de la Republique, mais elle ne l'a

pas cree de toutes pieces. Le ritualisme romain est ne et s'est

developpe avec les autres institutions romaines. La Constitutio
Antoniniana de 212 s'inscrit dans cette continuite, en elargis-
sant encore le cercle des pratiquants de la religion romaine. Et
l'on voit que c'est cette evolution generale qui bloque en

quelque sorte l'evolution de la religion romaine, puisqu'elle
correspond parfaitement ä la situation sociale.
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Les colonies romaines creees dans le monde hellenophone
auront le meme effet. Pour les colons romains, elles ne chan-

geaient rien, puisqu'ils etaient dejä soumis aux obligations reli-

gieuses romaines; quant aux residents (incolae), autrement dit
aux peregrins, elles leur permettaient de s'integrer sans pro-
bleme de conscience dans la cite romaine, puisqu'ils pouvaient
conserver leurs propres pratiques religieuses et interpreter leurs
nouvelles obligations comme ils l'entendaient.

D. Stökl: Vier Fragen.
1) Wie erreicht man einen Konsensus zur Einführung eines

neuen Ritus?

2) Ein Großteil unserer Quellen stammt von der zum Teil
skeptischen Oberschicht. Inwiefern beeinflußt die Quellenlage
unsere Sicht der Dinge? Vielleicht sieht die plebs durchaus Sinn
in den Riten.

(Bemerkung: Es ist durchaus möglich, daß viele jüdische
Inschriften nicht als solche erkannt werden, weil sie keines der
herkömmlichen Merkmale enthalten. Auf diese Weise wird
unser Bild des Judentums stärker durch die literarischen Quellen

bestimmt. Ich halte es nicht für unmöglich, daß Juden hier
und dort in paganen Eleiligtümern opferten.)

3) Inwieweit ist die Weitergabe und präzise Ausführung der
Riten ein Teil der römischen Identität? D.h. inwiefern ist
Römer, wer diese Riten ausüben kann, und inwiefern ist derjenige,

der dies nicht weiß, kein "echter" Römer — Religionsunterricht

gab es ja wohl kaum.
4) Bei der Arbeit mit neuen "feministischen" Religionen

habe ich mir oft die Frage gestellt, wie man an Mythen glauben
kann, die man selbst erfunden hat. Wie konnte man nun ein
Ritual erfinden/restaurieren, wo doch ein Großteil der Macht
von Ritualen in deren Wiederholung und Alter liegt? Ist diese

Frage schon beantwortet?

J. Scheid: Le consensus qui aboutit ä la creation d'un nou-
veau rite est obtenu de deux manieres complementaires. Je
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prends le cas de la religion publique, mais il en va de meme
dans des communautes plus limitees. D'abord, il sufFit que le

Senat romain, la plus haute autorite en matiere religieuse,
decide de le faire, pour que l'innovation soit definitive. Car il
s'agit de la creation d'une nouvelle obligation terrestre ä l'egard
des dieux, et non de la revelation d'un mystere insondable.
Dans certains cas, au cours des guerres par exemple, quand l'in-
quietude troublait les esprits, le Senat autorisait la consultation
des Livres Sibyllins. La procedure de consultation de ces Livres
etait tres codifiee, et eile se traduisait generalement par la creation

d'une nouvelle fete ou d'un nouveau culte. II va sans dire

que cet oracle beneficiait d'un consensus renforce. D'une
maniere ou d'une autre, le consensus aboutissait done ä la creation

de rites, d'obligations rituelles. L'un des moyens de faire
evoluer la religion, par ce type de discussion, etait de restaurer
d'anciens rites. Cette activite passait meme pour un signe de

piete exemplaire. Une partie des rites qu'Auguste restaura etait
en fait largement inventee. Mais, dans ce cas, les reformateurs
se raccrochaient souvent ä une tradition mythologique plus ou
moins recente, qui appartenait toutefois, eile aussi, ä la cou-
tume.

Y avait-il des Romains qui attachaient d'autres croyances ä

ces rites? La plebe? Tous etaient libres de le faire, mais e'etait
avant tout l'elite qui speculait. Et celle-ci critiquait les gens
simples, qui conferaient un sens trop litteral aux rites; par la ils
donnaient l'impression que cette interpretation etait le "vrai"
sens des rites. Ici, on peut eventuellement parier d'une volonte
de conserver le ritualisme de fa^on rigoureuse. Dans une telle

religion, vous avez raison de le souligner, il etait sans doute tres
difficile d'identifier des Juifs ou des Chretiens, du moins pour
nous, car ce qui reste de leurs actes ressemble ä ce que laissent
les autres Romains. Et, bien entendu, ces traditions rituelles
faisaient partie de l'identite romaine. Un recit celebre le rap-
pelle. Au moment oü les Romains envisagerent d'evacuer Rome
menacee par les Gaulois, ils deciderent en fin de compte que ce

demenagement etait impossible, puisque ces rites n'avaient de
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sens qu'ä Rome meme. Seuls les citoyens romains avaient le

droit de celebrer le culte romain. L'apprentissage religieux ne

posait guere de probleme, puisque la plupart des religions du
monde romain correspondaient ä ce modele, et que par l'ob-
servation et par les conseils des differents appariteurs tous pou-
vaient trouver l'attitude correcte.

Ph. Borgeaud: Si le fondement de la pratique, comme tu 1'as

montre, reside dans l'autorite, une autorite liee aux lieux et aux

Statuts, tout deplacement a des consequences tres importantes.
On dirait meme que tout est question de place, plutot que de

contenu. On pourrait, ä partir de cette analyse, reformuler la

question de la superstitio, comme pratique ou croyance qui nest
pas intrinsequement differente de la bonne piete romaine, mais

qui n'est pas autorisee au meme titre quelle, se trouvant en

quelque sorte "deplacee", ou localisee chez les autres. Alors

meme que Ton admire, chez ces autres, la tres grande antiquite
de la tradition, et que 1'on reconnait la possible existence de

"sagesses barbares", on ne sombre jamais dans un quelconque
relativisme culturel.

J. Scheid: Tu as tout ä fait raison. La superstition ne designe
jamais, chez les Romains, une pratique ou une croyance fausses,

mais une maniere erronee d'apprecier le role et le Statut des

dieux. Et bien entendu, c'est effectivement le lieu et le Statut de
celui qui celebre le culte qui donnent son sens ä ce qu'il fait et
le placent dans la piete, conforme ä la religio, ou bien en font
une superstitio. Les coutumes des barbares n'ont pas cours ä

Rome, elles sont parfaites chez eux. Les senateurs romains ne

peuvent interpreter la religion dans les espaces publics, car en
ces lieux leur role et leur autorite traditionnelles conferent pour
ainsi dire un sens performatif ä leurs affirmations, quelles
qu'elles soient.

C. Bonnet: En ce qui concerne le sens ä attribuer au rite, ne
faudrait-il pas distinguer des niveaux en fonction des strates
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sociales, done aussi des sources qui nous informent? Ciceron,
Seneque ou Varron n'ont sans doute pas la meme conception
du ou des sens des rites que les celebres "devots du Capitole".
L'immotivation du rite que tu as relevee dans la religion
romaine et que Ton peut confronter ä sa "surmotivation" dans
la religion juive, n'est-elle pas, en definitive et entre autres, une
question de Strategie et d'autorite? Plutot que de rite "vide de

sens", ne serait-il pas preferable de parier de rite dont le(s) sens
est/sont potentiel(s)?

J. Scheid: Bien sür. Je parle d'absence de sens par rapport a la

pratique la plus autorisee du culte public, celle des membres de

l'elite, et ä la constatation que meme le sens litteral des rites
n'est pas necessaire au bon deroulement du culte. L'elite prefe-
rait ses propres interpretations, qui etaient ä ses yeux moins
naives ou grossieres que celles de la plebe inculte, mais sur le

fond, on le lit chez Varron, Ciceron ou Seneque, leurs opinions
ne valaient pas plus que les pauvres theories de la plebe.
Ailleurs, j'ai prefere parier du silence des rites ou du culte. Le
culte n'affirme que l'obligation et demeure silencieux sur le

reste, il laisse, si tu veux, le sens — ou plutot: les sens — ä

l'etat potentiel.

J. Dillon: It seems to me, from what you say, that the Roman
intellectual, like the Greek intellectual in Classical times as well
as in Late Antiquity, was able to enter thoroughly into the spirit

of the traditional rituals, while reserving the right to interpret

them in a 'higher', allegorical sense.
I found your discussion of the position of Varro particularly

interesting in this connection. I suppose we must admit —
following Momigliano! — that we have no idea what a man like
Varro really believed, but we can be sure, from the evidence of
his Antiquitates, that he was, like Cicero (e.g. div. 2. 148,
which you quote), concerned to preserve the traditional rites
and ceremonies of the Roman people. He himself, on the
evidence of Augustine {civ. 7. 28, p.311, 7-15 fr.206 Cardauns),
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interpreted the Capitoline Triad of Jupiter, Juno and Minerva,
as, respectively, God, or the active principle in the universe,

Matter, or the passive principle, and Form, or the Logos, in
accordance with the form of Stoicizing Platonism propounded
by his spiritual master, Antiochus of Ascalon; but that did not
of course mean that one should not continue to worship them
in accordance with traditional forms. His position indeed
resembles that of another Platonizing intellectual of the period,
Philo of Alexandria, whose thorough-going allegorization of
Jewish religion did not diminish his reverence for traditional
forms of Jewish worship.

J. Scheid: Je ne saurais mieux dire. L'exemple de Philon
d'Alexandrie met excellemment en evidence la difference qui
existait entre speculations elevees et pratique religieuse. II

rejoint celui, nettement plus recent, de M. Mendelssohn, que
j'ai donne. Les reproches ou les invitations ä se convertir que
certains de ses contemporains lui firent, permettent de discer-

ner clairement la difFiculte pour ses contemporains d'accorder

une reelle importance ä une religion de la Loi.

F. Marco Simon: With regard to the implicit meaning of the
rite, or its apparent lack of meaning, I believe, as C. Bonnet
noted previously, that the rite always works as a system of
communication. In this respect, the exact, permanent or codified
nature of ritual obligation, which John Scheid suggests we see

as the nucleus of the Roman religion, comparable to revelation
in other religious systems, can be explained, in my opinion, in
terms of two basic levels in ritual communication: the learning
level, and that of the transmission of religion, with other members

of the group as well as with the gods, who together with
men make up the poles of this holistic structure that we call
ciuitas. The better the ritual obligation is codified and the more
exact it is, the more technical and easier religious transmission
will be, and consequently, the learning of the essential elements
of the mos maiorum.



70 DISCUSSION

According to Scheid's observation, authority in the ritual

system of the Romans did not comprise divine revelation but
the elite, who also contributed to jurisprudence with their res-

ponsa. Since these decisions by the elite were imposed in a radically

authoritarian manner, and were not open to question, it
might be suggested that ritual obligations in ancient Rome
performed a function similar to that of the ontological statute of
myth in other societies, in Greek antiquity for example (in the

sense of an argument imposed by its own authority, with no
room for discussion). In this respect, the allegorical interpretations

of traditional myths would be equivalent to the various
explanations of rites in Rome.

On the other hand, the Augustan view in terms of ritual
restoration of what was really an invention or innovation, which
examined the vast possibilities of the use of ritual in Rome,
perfectly matches, because of its ambiguity, the ideas and political

vocabulary of the late Republic and early Principate, as

authors such as P. Jal have brought to our attention: augere is

dependent on stare, ever since Ennius (ann. fr.500 Vahlen [=

156 Skutsch], ap. Aug. ciu. 2, 21, p.81, 30 sqq.: Moribus anti-
quis res stat Romana uirisque). In this respect, Augustus wished
to be called optimi status auctor (Suet. Aug. 28,3), the man who
increased (in the best way possible) the resources of the greatest
state in existence.

J. Scheid: II est certain, comme je Tai dejä dit tout ä

l'heure, que ce Systeme rituel permettait une bonne transmission

des coutumes religieuses, puisqu'il pratiquait une codification

tres poussee. Mais je me demande si cette qualite du

Systeme ritualiste est l'effet de la volonte consciente de l'elite
romaine plutot que le resultat de revolution de toute la
culture romaine. II est certain que l'elite controlait la vie reli-
gieuse de maniere autoritaire. Mais eile le faisait parce qu'elle
controlait toute la vie publique de la meme maniere. Et une
fois qu'il est entendu que ces questions se discutaient au
Senat ou entre senateurs, magistrats et pretres, il est normal
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que leurs opinions et volontes se soient imposees dans la vie

religieuse.
Je te remercie pour ton commentaire ä l'oeuvre et au surnom

d'Auguste, qui met bien en lumiere l'originalite d'une restaura-
tion religieuse qui cree en fait de nouvelles ceremonies. Pour les

contemporains d'Auguste, reinventer l'ancien constituait en fait
une sorte d'accroissement de la coutume. On s'appuyait sur
quelques elements, un lieu, une fonction, un nom, une vieille
formule de priere, qui constituaient 1'ancienne coutume, et on
leur rendait vie dans le nouveau contexte. Comme les rites, en
fait, sont toujours le resultat de constructions imposees par
l'autorite, cette redefinition ne choquait personne.

J. Kellens: Selon le mazdeisme, les dieux n'interviennent pas
sur la terre. Celle-ci est l'affaire des hommes. En fonction de

cette croyance, le sacrifice signifie entre autres: "Voyez, nous
nous donnons de la peine pour preserver l'ordre sur la terre".

Que le roi soit le responsable par excellence de cette mission
explique le developpement du sacrifice royal des l'epoque ache-

menide.

J. Scheid: On pourrait d'apres ce modele considerer que la

cite romaine, sous la direction de son elite, gere les affaires ter-
restres. La difference, c'est que les dieux romains ont une vie

terrestre: ils ont des demeures, ils demandent ä etre honores et
consultes sur les choses importantes. Mais leur vie terrestre est
limitee ä cette participation ä la vie collective: ils concedent aux
autorites le premier role dans la gestion de l'ordre terrestre et
leur accordent leur soutien, tant que leur preeminence absolue

est respectee, autrement dit affirmee. On dirait que les dieux
viennent sur terre, dans les cites, pour faire de la politique,
comme le fait chaque citoyen ä l'exterieur de sa maison; la vie

privee des dieux, en revanche, se passe chez eux, dans l'au-delä,
hors de portee de toute comprehension humaine et sans relation

avec les affaires terrestres.
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